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Séance et date Question subsidiaire Autres documents 

Invitations 

adressées au titre 

de l’article 37 

Invitations adressées 

au titre de l’article 39 

et autres invitations Orateurs 

Décision et vote (pour-

contre-abstentions) 

       S/PV.8420 

13 décembre 2018 

 Projet de 

résolution 

présenté par 

10 membres 

du Conseilh 

(S/2018/1109) 

  Trois 

membres du 

Conseil 

(Côte 

d’Ivoire, 

Fédération 

de Russie, 

Pays-Basi) 

Résolution 2447 

(2018) 15-0-0  

 

 a Afrique du Sud, Allemagne, Argentine, Bangladesh, Belgique, Brésil, Canada, Chypre, Colombie, Cuba, Djibouti, Égypte, 

El Salvador, Espagne, Estonie, Fidji, Géorgie, Guatemala, Inde, Indonésie, Irlande, Israël, Italie, Ja pon, Jordanie, Lettonie, 

Liban, Lituanie, Malaisie, Maldives, Mali, Maroc, Mexique, Népal, Norvège, Pakistan, Philippines, Portugal, République de 

Corée, République-Unie de Tanzanie, Rwanda, Serbie, Slovaquie, Slovénie, Soudan, Suisse, Thaïlande, Turquie, Ukraine, 

Uruguay, Venezuela (République bolivarienne du) et Viet Nam. 

 b Les Pays-Bas étaient représentés par leur Premier ministre ; la Côte d’Ivoire par son ministre d’État et son ministre de la 

défense ; la Suède par son ministre de la coordination des politiques et de l’énergie ; la Pologne par son vice-ministre des 

affaires étrangères ; le Kazakhstan par son vice-ministre de la défense ; la France par son secrétaire d’État auprès du Ministre de 

l’Europe et des affaires étrangères ; le Royaume-Uni par son ministre d’État pour le Commonwealth et l’Organisation des 

Nations Unies ; les États-Unis par leur représentante permanente auprès de l’Organisation des Nations Unies et membre du 

Cabinet du Président. 

 c Le Président de la Commission de l’Union africaine a participé à la séance par visioconférence depuis Nouakchott. L’Indonésie 

était représentée par son ministre des affaires étrangères, qui s ’est exprimé au nom de l’Association des nations de l’Asie du 

Sud-Est ; l’Allemagne par son ministre des affaires étrangères ; l’Estonie par son ministre de la défense ; le Canada par son 

ministre de la défense nationale, qui s’est exprimé au nom du Groupe des Amis des femmes et de la paix et de la sécurité  ; le 

Venezuela (République bolivarienne du) par son vice-ministre des affaires étrangères, qui s’est exprimé au nom du Mouvement 

des pays non alignés. Le représentant de la Norvège s’est exprimé au nom des cinq pays nordiques ; le représentant de la 

République de Corée au nom du Groupe des amis des opérations de pa ix des Nations Unies ; le représentant de l’Italie au nom 

du Groupe des amis de la responsabilité de protéger. Le Chargé d ’affaires par intérim de la délégation de l’Union européenne 

s’est exprimé au nom de l’Union européenne et de ses États membres, ainsi que des pays ci-après : Albanie, Bosnie-

Herzégovine, ex-République yougoslave de Macédoine, Géorgie, Monténégro, République de Moldova, Serbie, Turquie et 

Ukraine.  

 d Le commandant de la force de la Mission des Nations Unies au Soudan du Sud a participé à la réunion par visioconférence 

depuis Djouba. 

 e Bangladesh, Belgique, Brésil, Canada, Fidji, Indonésie, Pakistan, Roumanie, Rwanda, Sénégal et Uruguay.  

 f Bolivie (État plurinational de), Chine, Côte d’Ivoire, États-Unis, Fédération de Russie, France, Kazakhstan, Koweït, Pays-Bas, 

Pérou, Pologne, Royaume-Uni et Suède. Le représentant de la Côte d’Ivoire s’est exprimé au nom de son pays, de l’Éthiopie et 

de la Guinée équatoriale. 

 g Le Chef de la délégation de l’Union européenne s’est exprimé au nom de l’Union européenne et de ses États membres, ainsi que 

des pays ci-après : Albanie, Bosnie-Herzégovine, ex-République yougoslave de Macédoine, Géorgie, Liechtenstein, Monténégro, 

République de Moldova, Serbie, Turquie et Ukraine.  

 h Côte d’Ivoire, États-Unis, Éthiopie, France, Guinée équatoriale, Koweït, Pays-Bas, Pérou, Pologne, Royaume-Uni et Suède.  

 i Les Pays-Bas étaient représentés par leur ministre des affaires étrangères. 
 

 

 

27. Mécanisme international appelé à exercer les fonctions 
résiduelles des Tribunaux pénaux 

 

 Au cours de la période considérée, le Conseil de 

sécurité a tenu quatre séances sur les travaux du 

Mécanisme international appelé à exercer les fonctions 

résiduelles des Tribunaux pénaux445. Il a adopté une 
__________________ 

 445 Le Conseil a convenu, dans une note de sa présidence 

datée du 2 février 2018 (S/2018/90) que les questions 

 

__________________ 

concernant le Mécanisme international appelé à exercer 

les fonctions résiduelles des tribunaux pénaux, créé par la 

résolution 1966 (2010) seraient examinées au titre d’un 

point de l’ordre du jour intitulé « Mécanisme international 

appelé à exercer les fonctions résiduelles des tribunaux 

pénaux », qui engloberait les questions auparavant 

examinées par le Conseil au titre des points intitulés 

 

https://undocs.org/fr/S/PV.8420
https://undocs.org/fr/S/2018/1109
https://undocs.org/fr/S/RES/2447(2018)
https://undocs.org/fr/S/RES/2447(2018)
https://undocs.org/fr/S/2018/90
https://undocs.org/fr/S/RES/1966(2010)
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déclaration de sa présidence et une résolution, en vertu 

du Chapitre VII de la Charte. On trouvera dans le 

tableau ci-après de plus amples informations sur les 

séances, notamment sur les participants, les orateurs et 

les décisions. 

 En 2018, le Conseil a entendu les exposés 

semestriels du Président du Mécanisme international 

appelé à exercer les fonctions résiduelles des 

Tribunaux pénaux et du Procureur sur les travaux du 

Mécanisme446. Lors de ces séances, il a examiné les 

progrès réalisés ainsi que les difficultés rencontrées 

dans l’exécution du mandat du Mécanisme au cours de 

la période considérée, notamment en ce qui concerne 

l’application des peines. À cet égard, la plupart des 

membres du Conseil ont appelé les États Membres à 

coopérer avec le Bureau du Procureur pour localiser et 

appréhender les fugitifs encore en liberté. Les orateurs 

ont également reconnu le rôle des deux anciens 

tribunaux et du Mécanisme dans l’accès à la justice et 

au droit pénal international comme moyen de 

construire une paix durable.  

 Les décisions du Conseil ont porté sur la plupart 

des aspects abordés lors de ces séances. Le 19 mars 

2018, il a publié une déclaration de sa présidence dans 

laquelle il demandait au Mécanisme de présenter son 

rapport sur l’état d’avancement de ses travaux pour le 

15 avril 2018447. Par ailleurs, il a prié le Groupe de 

travail informel sur les tribunaux internationaux 

d’examiner minutieusement le rapport du Mécanisme 

et le rapport sur l’évaluation des méthodes et des 

travaux du Mécanisme que le Bureau des services de 

contrôle interne doit élaborer, et de lui présenter ses 

vues et toutes constatations ou recommandations qu’il 

pourrait prendre en considération quand il examinera 

les travaux du Mécanisme448. Il a noté avec 

préoccupation que le Mécanisme avait des difficultés à 

pourvoir à la réinstallation des personnes acquittées et 
__________________ 

« Tribunal international chargé de juger les personnes 

accusées de violations graves du droit international 

humanitaire commises sur le territoire de l’ex-

Yougoslavie depuis 1991 » et « Tribunal international 

chargé de juger les personnes accusées d’actes  de 

génocide ou d’autres violations graves du droit 

international humanitaire commis sur le territoire du 

Rwanda et les citoyens rwandais accusés de tels actes ou 

violations commis sur le territoire d’États voisins entre le 

1er janvier et le 31 décembre 1994 ». Pour plus 

d’informations sur les mandats des deux tribunaux et du 

Mécanisme international appelé à exercer les fonctions 

résiduelles des Tribunaux pénaux, voir la section IV de la 

neuvième partie, « Tribunaux ». 

 446 S/PV.8278 et S/PV.8416. 

 447 S/PRST/2018/6, cinquième paragraphe. 

 448 Ibid., sixième et huitième paragraphes. 

des condamnés ayant purgé leur peine, et a souligné 

qu’il importait de mener à bien la réinstallation de ces 

personnes449. Il a par ailleurs souligné qu’il restait 

déterminé à lutter contre l’impunité des responsables 

de violations graves du droit international humanitaire 

et que toutes les personnes mises en accusation par le 

Tribunal pénal international pour l’ex-Yougoslavie ou 

le Tribunal pénal international pour le Rwanda, y 

compris celles qui étaient toujours en fuite, devaient 

être jugées450. 

 Le 27 juin 2018, le Conseil a adopté, mais pas à 

l’unanimité, la résolution 2422 (2018), en vertu du 

Chapitre VII de la Charte, par laquelle il a nommé le 

Procureur du Mécanisme, pour un mandat courant du 

1er juillet 2018 au 30 juin 2020451. Dans cette 

résolution, il a prié instamment tous les États de 

renforcer leur coopération avec le Mécanisme et de lui 

prêter tout le concours dont il a besoin, notamment 

pour appréhender et lui remettre le plus rapidement 

possible tous les fugitifs restants mis en accusation par 

le Tribunal pénal international pour le Rwanda452. Il a 

pris note des préoccupations exprimées par certains 

États Membres en ce qui concerne la libération 

anticipée des personnes condamnées par le Tribunal et 

a encouragé le Mécanisme à rechercher une solution 

satisfaisante453. Il a par ailleurs accueilli avec 

satisfaction le rapport que le Mécanisme lui a soumis 

et le rapport du BSCI sur l’évaluation des méthodes de 

travail du Mécanisme454. À cet égard, le Conseil a prié 

le Mécanisme d’appliquer les recommandations 

formulées par le Groupe de travail informel sur les 

tribunaux internationaux et de continuer de prendre des 

mesures pour renforcer encore l’efficacité, l’efficience 

et la transparence de sa gestion455. Il a rappelé qu’en 

vue de renforcer le contrôle indépendant du 

Mécanisme, comme indiqué dans la déclaration de sa 

présidence du 19 mars 2018, les examens qui seraient 

effectués conformément au paragraphe 17 de la 

résolution 1966 (2010) devraient inclure les rapports 

d’évaluation des méthodes et des travaux du 

Mécanisme qui auront été demandés au BSCI456.  

 Au cours de la période considérée, le Conseil a 

pris note de l’intention du Secrétaire général de 

nommer les juges proposés pour pourvoir les deux 

postes vacants résultant de la démission d’un juge du 

Mécanisme et du décès d’un autre. Par ailleurs, il a pris 
__________________ 

 449 Ibid., neuvième paragraphe. 

 450 Ibid., dixième paragraphe. 

 451 Résolution 2422 (2018), par. 1. 

 452 Ibid., par. 4. 

 453 Ibid., par. 10. 

 454 Ibid., par. 6. Voir aussi S/2018/347 et S/2018/206. 

 455 Résolution 2422 (2018), par. 8. 

 456 Ibid., par. 12. 
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https://undocs.org/fr/S/RES/1966(2010)
https://undocs.org/fr/S/RES/2422(2018)
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note de l’intention du Secrétaire général de reconduire 

dans leurs fonctions 23 juges et le Président du 

Mécanisme, ainsi que de la reconduction de la 

nomination du Procureur pour un nouveau mandat,  qui 

a été décidée, comme indiqué ci-dessus, par le Conseil 

dans sa résolution 2422 (2018). Conformément à 

l’article 10 du statut du Mécanisme, le Président du 

Conseil de sécurité a adressé une lettre au Président de 

l’Assemblée générale transmettant à l’Assemblée la 

liste des candidatures aux deux postes de juge vacants 

inscrits sur la liste du Mécanisme457. 

__________________ 

 457 Pour plus de détails sur les dispositions prises par le 

Conseil de sécurité concernant les juges du Mécanisme 

international appelé à exercer les fonctions résiduelles des 

Tribunaux pénaux, voir la section I.D de la quatrième 

partie, « Pratique ayant trait aux articles de la Charte 

prévoyant des recommandations du Conseil de sécurité à 

l’Assemblée générale ». 
 

 

Séances : Mécanisme international appelé à exercer les fonctions résiduelles des Tribunaux 

pénaux 
 

 

Séance et date Question subsidiaire Autres documents 

Invitations 

adressées au titre 

de l’article 37 

Invitations adressées 

au titre de l’article 39 

et autres invitations Orateurs 

Décision et vote (pour-

contre-abstentions) 

       S/PV.8208 

19 mars 2018 

     S/PRST/2018/6 

S/PV.8278 

6 juin 2018 

Lettre datée du 

13 avril 2018, 

adressée au 

Président du 

Conseil de 

sécurité par le 

Président du 

Mécanisme 

international 

appelé à 

exercer les 

fonctions 

résiduelles des 

Tribunaux 

pénaux 

(S/2018/347) 

Lettre datée du 

17 mai 2018, 

adressée à la 

Présidente du 

Conseil de 

sécurité par le 

Président du 

Mécanisme 

international 

appelé à 

exercer les 

fonctions 

résiduelles des 

Tribunaux 

pénaux 

(S/2018/471) 

 Bosnie-

Herzégovine, 

Croatie, 

Rwanda, 

Serbiea 

Président du 

Mécanisme 

international 

appelé à 

exercer les 

fonctions 

résiduelles des 

Tribunaux 

pénaux, 

Procureur du 

Mécanisme 

Tous les 

membres du 

Conseil, tous 

les invités 

 

https://undocs.org/fr/S/RES/2422(2018)
https://undocs.org/fr/S/PV.8208
https://undocs.org/fr/S/PRST/2018/6
https://undocs.org/fr/S/PV.8278
https://undocs.org/fr/S/2018/347
https://undocs.org/fr/S/2018/471


Répertoire de la pratique du Conseil de sécurité, 2018 
 

 

122/643 19-13967 

 

Séance et date Question subsidiaire Autres documents 

Invitations 

adressées au titre 

de l’article 37 

Invitations adressées 

au titre de l’article 39 

et autres invitations Orateurs 

Décision et vote (pour-

contre-abstentions) 

       S/PV.8295 

27 juin 2018 

 Projet de 

résolution 

présenté par 

le Pérou 

(S/2018/628) 

Serbie  Deux 

membres du 

Conseil 

(Fédération 

de Russie, 

Pérou), 

invité 

Résolution 2422 

(2018) 14-0-1b 

(adoptée en vertu 

du Chapitre VII) 

S/PV.8416 

11 décembre 2018 

Note du 

Secrétaire 

général sur le 

Mécanisme 

international 

appelé à 

exercer les 

fonctions 

résiduelles des 

Tribunaux 

pénaux 

(S/2018/569) 

Lettre datée du 

19 novembre 

2018, adressée 

au Président 

du Conseil de 

sécurité par le 

Président du 

Mécanisme 

international 

appelé à 

exercer les 

fonctions 

résiduelles des 

Tribunaux 

pénaux 

(S/2018/1033) 

 Bosnie-

Herzégovine, 

Croatie, 

Rwanda, 

Serbiea 

Président du 

Mécanisme, 

Procureur du 

Mécanisme 

Tous les 

membres du 

Conseil, tous 

les invités 

 

 

 a La Serbie était représentée par son ministre de la justice.  

 b Pour : Bolivie (État plurinational de), Chine, Côte d’Ivoire, États-Unis, Éthiopie, France, Guinée équatoriale, Kazakhstan, 

Koweït, Pays-Bas, Pérou, Pologne, Royaume-Uni, Suède ; contre : néant ; abstention : Fédération de Russie. 
 

 

 

 28. Les enfants et les conflits armés 
 

 

 Au cours de la période considérée, le Conseil de 

sécurité a tenu une réunion de haut niveau et a adopté 

une résolution au titre de la question intitulée « Les 

enfants et les conflits armés ». On trouvera dans le 

tableau 1 de plus amples informations sur les séances, 

notamment sur les participants, les orateurs et les 

décisions.  

 À la suite de la note de cadrage diffusée par la 

Suède458, le Conseil a tenu un débat public de haut 

niveau le 9 juillet 2018 au titre de la question 

subsidiaire intitulée « Protéger les enfants aujourd’hui, 
__________________ 

 458 S/2018/625, annexe. 

https://undocs.org/fr/S/PV.8295
https://undocs.org/fr/S/2018/628
https://undocs.org/fr/S/RES/2422(2018)
https://undocs.org/fr/S/RES/2422(2018)
https://undocs.org/fr/S/PV.8416
https://undocs.org/fr/S/2018/569
https://undocs.org/fr/S/2018/1033
https://undocs.org/fr/S/2018/625



